	
Elections municipales : mementos des candidats 
Le ministère de l’Intérieur vient d’éditer deux mémentos à l’usage des candidats pour les élections municipales de mars 2008. L’un concerne les candidats dans les communes de 3 500 habitants et plus, l’autre concerne ceux dans les communes de moins de 3 500 habitants. 
Ces mémentos retracent l’ensemble des dispositions applicables aux prochaines élections municipales. Sont notamment rappelées les règles relatives aux conditions à remplir pour être candidat, celles concernant la campagne électorale et la propagande des candidats, mais également celles qui ont trait aux opérations de vote et aux remboursements éventuels des frais de campagne.  
Ces documents sont disponibles auprès des préfectures, sur demande, ainsi sur le site Internet du ministère de l’Intérieur, sur lequel ils sont régulièrement actualisés : 

http://www.interieur.gouv.fr/sections/a_votre_service/elections/actualites/municipales-2008 


